
  

Définition de l'exportateur
Article 1 (19) AD CDU

La personne est-elle un particulier
transportant les marchandises

dans ses bagages personnels ?

La personne est-elle établie
sur le territoire douanier

de l’Union (TDU) ?
La personne = Exportateur

Art. 1 (19) a) AD CDU

La personne NE peut PAS être considérée comme l’exp ortateur
Art. 1 (19) (a) ou (b) AD CDU

Il est nécessaire de déterminer une personne remplissant ces critères

La personne = Exportateur
Art. 1 (19) b) i.) AD CDU

La personne = Exportateur
Art. 1 (19) b) ii.) AD CDU

La personne est-elle habilitée à décider
et a décidé de l’expédition

des marchandises hors du TDU ?

La personne est-elle partie au contrat
à la suite duquel les marchandises

doivent être expédiées hors du TDU ?

NON

OUI

OUI

OUI

OUI NON

NON

NON


